
 

                                                                                                                      

Association régie par la loi du 01.07.1901 

Siège social : Bordeaux Technowest, 25 rue marcel ISSARTIER, 33 702 MERIGNAC Cedex 

FICHE 3 

Déclaration de l’Adhérent 

 
 

Nom de la structure :      

Nom et prénom, et fonction du représentant légal :    

Nom et prénom du correspondant :   

Adresse :    

 

Tél :; Fax :  E-mail :  

 

Activités principales de la structure :  

 

…………………………………………… 

 

Raisons et motivations pour la structure : 

 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………. 

Cotisation annuelle versée à l’association CREATI :  

  

Montant de la cotisation : 1 300 € pour 2014.  

 

Ce montant, révisable selon décision de l’assemblée générale annuelle du RESEAU CREATI, 

contribue au financement des opérations de communication du réseau national et des 

opérations de portage régionales. 

 

 

Le soussigné s’engage à respecter la confidentialité nécessaire à la préservation de la propriété 

industrielle des PME aidées. 

 

 

 

Date : Cachet de l’entreprise : 

Signature : 
 
 


